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INTRODUCTION 

Dans le domaine international, les mutations so nt rapides et l'ordre du jour qui 
peut apparartre au sein d'une Institution Internationale doit &tre tenu en fonction 
de l 'actualite et des necessites des temps pn�sents. La communaute internationale 
evolue en fonction des besoins de ses membres et la regle de droit est elle-m&me 
dependante de cette mutation. La communaute internationale est extr&mement 
heterogene, les capacites economiques et politiques sont dissemblables et cet etat 
de chose tend a s'accentuer. En ce qui concerne l'environnement, tout comme en 
ce qui concerne le deveIoppement, les ambiguites et les contradictions se posent 
avec insistance. Des problemes multiples, des divergences d'opinions, des inter&ts 
et des politiques en parfaite opposition font que les nouveaux concepts du Droit 
International Public sont d'une manipulation extr&mement delicate au sein de la 
communaute internationale. En matiere d'environnement, on ne peut pas parler 
encore de regles de Droit International mais bien plut8t de mesures nationales et 
regionales. Il n'y a pas a vrai dire de Convention Internationale de l'environnement 
mais des eHorts de coordination entre pays concernes. 
Le propos de cet article est, tout d'abord de situer la position du continent africain 
vis-a-vis d'un des problemes de l'environnement. Nous avons choisi la conservation 
des ressources naturelles dans la mesure ou c'est le domaine dans lequeI les interhs 
du developpement sont les plus tangibles. C'est pourquoi ces inter&ts doivent hre 
juridiquement proteges, et c'est a cet aspect de la protection juridique des ressour­
ces naturelles, par le moyen d'une convention regionale, que nous nous interesse­
rons. 
La Convention d' Aiger sur la protection de la nature et la conservation des res­
sources naturelles est l'instrument juridique par excellence d'une politique de l'en­
vironnement a l ' echelon regional. Elle constitue, aussi, une illustration globale des 
problemes qui se posent en matiere d'environnement sur le continent africain. 
Cette Convention d'Alger qui est le point d'aboutissement d'une evolution rem ar­
quable de l'attitude des pays africains a l'egard de la nature et de sa conservation, 
ne peut &tre comprise que sous un aspect dynamique et nous nous emploierons a 
la situer, tant dans son contexte geographique que dans son contexte historique. Il 
importera, a ce titre, de rapporter brievement l'evolution du concept de conser­
vation et les institutions juridiques preexistantes, apres quoi nous pourrons decrire 
la Convention proprement dite, et souligner ses principales caracteristiques, sa 
procedure d'elaboration, l'esprit, la forme et le fond, et, enfin, ce qui cst primor­
dial, son application. Ce dernier aspect de l'etude de la Convention d' Aiger est 
extremement important dans la mesure ou l'on peut etablir un lien entre le droit 
regional et le droit international. 
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Ce lien est a notre sens, et provisoirement d'ailleurs, represente par la Conferenee 
de Stockholm de juin 1 972. Gest pourquoi la  Conferenee de Stockholm occupera 
la seconde partie de notre propos. Nous envisagerons eelle-ci en tant qu'institutio­
nalisation des problemes de l'environnement. A ce titre, eette Conference doit &tre 
consideree comme un effort de conciliation de ee qui etait apparamment inconcili­
able : etat de developpement et etat de sous-developpement face aux problemes de 
l'environnement. Le couple antagoniste pays sous-developpes et pays developpes 
tendait, une fois de plus a s'opposer sur la scene internationale. Stockholm a ete 
la revelation d'une conciliation savante des interhs de chacun. I1 nous faudra donc 
examiner eette Conference en fonction de la position des pays africains et plus 
generalement des pays en voie de developpement et apprecier leur influence qui est, 
a notre avis, une des implications internationales de la Convention d' Aiger. Les 
travaux preparatoires de la Conference sont tres riches d'enseignement et ils 
constituent l'avant-propos de notre etude, a la suite de quoi nous exposerons le 
plan d'action et les nouvelles institutiones creees. 
La Conference de Stockholm ne peut qu'&tre examinee d'un point de vue limitatif 
dans le cadre de cet article : nous insisterons sur l'influence des pays en voie de 
developpement au sein de cette institution internationale. 
Au terme de cette introduction, nous dirons que notre idee premiere est de de­
gager, gr:ke a la Convention d'Alger, le point provisoirement final de l'evolution 
de l'attitude des pays en voie de developpement dans un cadre regional. Quant a 
la Conference de Stockholm, elle prend toute son import an ce dans la mesure Oll 
nous pourrons etablir qu'elle fait la part des inter&ts entre les divers membres de 
la communaute internationale. Nous poserons, enfin, le probleme de la neeessite 
d'un accord international en fonetion d'interhs economiques qui, dans leur tangi­
bilite, conditionnent l'effectivite de tout instrument juridique, surtout dans l'ordre 
international. 

I. L'EVOLUTION DU CONCEPT DE CONSERV A TION DANS LE 
DOMAINE DU DROIT INTERNATIONAL AFRICAIN A VANT LA 
CONVENTION D' ALGER DE 1968 

La Conservation des  ressources naturelles eonstitue un des  points essentiels de l'en­
vironnement. On peut envisager l'environnement sous d'autres aspects qui sont 
tout aussi importants mais, eonsiderant un eontinent en voie de developpement et 
dans le cadre d'une strategie du developpement, il importe avant tout de prendre 
soin de son eapital. A ee titre, l' Afrique possede un potentiel de ressources natu­
relles enorme, a l'echelle de la planhe. Au niveau de chaque pays africain, l'image 
est moins optimiste, car la disparite des ressources entre les differents pays est tres 
grande. Si les ressources minieres et petrolieres sont encore largement sous-exploi­
tees, la  faune, la flore, l'eau et le sol ont deja souffert d'une surexploitation. Dans 
certaines regions l'epuisement des sols et de l'eau a des consequences catastrophi­
ques sur les populations. Si l' Afrique est un eontinent aux potentialites conside­
rabIes, c'est aus si un eontinent Oll l'equilibre biologique est extr&mement fragile. 
Pour parer aux problemes que pose la conservation des equilibres naturels, on s'est 
tres tot preoccupe d'implanter une legislation et une reglementation sur un plan 
strictement national. Dans quels domaines, pour quels motifs et a quelles conditions, 
a-t-il ete possible d'internationaliser ce probleme? Il est interessant de determiner 
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comment on a pu comprendre le probleme de la conservation de la nature en Afri­
que a travers les conventions internationales et toutes les manifestations de la vie 
internationale. 
Les conventions internationales concernant la  conservation de la nature ont pour 
fonction de constituer un engagement de la part des parties contractantes a con­
server leur faune et leur flore. C'est l'engagement juridique de pn�server, po ur le 
benefice de l'humanite, une partie de son patrimoine. Une convention internationale 
a aussi pour fonction d'uniformiser les mesures de protection a travers un conti­
nent : definition des criteres des parcs nationaux, des reserves, des grands principes 
de gestion et d'implantation, de la repression des infractions, de  la recherche, etc . . . 
Enfin, les conventions etablissent entre tous les etats interesses, une sorte d'egalite. 
Toute mesure de conservation tend a priori a leser l'etat qui entreprend une politi­
que individuelle. Il est donc necessaire d'instaurer, par l'intermediare d'une conven­
tion internationale, des obligations collectives qui ne lesent pas celui qui prend des 
mesures dans le domaine de la conservation. C'est d'ailleurs un probleme d'equilibre 
collectif qui est bien difficile a resoudre. 
Dans une perspective historique, la  Convention de Londres ( 1 933) 1  a ete le premier 
instrument juridique applicable au continent africain dans le domaine de la conser­
vation. Son titre rapp elle tres precisement ses objectifs : « La Convention Inter­
nationale de Londres relative a la conservation de la faune et de la  flore a l'etat 
naturel ». Face au probleme de la disparition croissante des especes naturelles, les 
puissances coloniales s'employaient a creer, d'une part, des zones protegees afin de 
maintenir des especes vivantes, d'etudier des systemes d'equilibre naturel non trou­
bles par l'homme, de permettre la visite touristique de telles zones et, d'autre part, 
une reglementation sur la chasse. Ces deux sortes de mesures seront les elements 
dominants de la reglementation internationale en matiere de conservation de la 
nature. On peut noter, dans le preambule de cette Convention, les preoccupations 
fondamentales de cette epoque : « Considerant que la faune et la flore naturelles de 
certaines parties du monde et en particulier d' Afrique, sont en danger, dans les 
conditions actuelles d'extinction ou de prejudice permanent, desirant etablir un 
regime special pour la conservation de la faune et de la flore, considerant que cette 
conservation peut �tre le mieux realisee en constituant des parcs nationaux et des 
reserves naturelles integrales . . .  en imposant des regles concernant la chasse, l'aba­
tage et la  capture . . .  en reglementant le commerce des trophees, etc . . .  » .  
La Convention d e  Londres ne donnait aucune solution o u  procedure permettant 
de resoudre un conflict entre deux etats contractants. Dans ses dispositions, la seule 
obligation pour les etats etait d'implanter dans les plus brefs deIais des zones prote­
gees ainsi qu'une legislation minimale sur la chasse. Ratifiee principalement par des 
puissances coloniales, elle repondait beaucoup plus a des besoins humanitaires et 
scientifiques qu'economiques. Les parties contractantes se sont entendues sur la  ne­
cessite de  preserver certains milieux natureIs de l'intervention humaine et, a un 
degre moindre, de reglementer la chasse. Les moyens principaux mis au service de 
ces buts so nt deja l'information et la  cooperation regionale. I1 n'y a, cependant, ni 
obligation formelle ni empietement sur la souverainete territoriale de chaque etat 
partie a la Convention. 

1 Dans «Conference de Bukavu : Troisieme Conference Internationale pour la protection de la faune er de 
la flore en Afrique», Bukavu, 1953 - Rapport 571 p.  
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Si la Convention de Londres correspondait aux objectifs limites ci-dessus enonces, 
elle s'est rapidement aven�e inoperante vis-a-vis d'autres priorites. Il y a eu une 
evolution et des tentatives de revision que nous rappellerons brievement. 
C'est en premier lieu, a l'occasion de la IUe Conference Internationale pour la pro­
tection de la flore et de la faune en Afrique, Bukavu - octobre 1 9532  que des 
efforts de revision ont ete tentes. Cette Conference avait deux missions : 

- reviser le travail de la Convention de 1933  en vue de l'amender, eventuelle­
ment, a la lumiere de l'experience acquise, 

- preparer des textes nouveaux a inclure dans la Convention. 
Cette Conference situait le probleme de la conservation de la nature en Afrique, 
bien au-dela « de la seule creation de reserves naturelles et la protection de certaines 
especes rares ou menacees de la devenir » .  Elle preconisait la preparation d'une nou­
velle convention « qui fixerait les elements essentiels d'une politique generale de 
protection de la nature en Afrique, s'inspirant des vceux emis par les Commissions 
Techniques en matiere de protection des sols, du tapis vegetal, des eaux et des ressour­
ces naturelles, dans l'inter&t principal des populations de l' Afrique » .  On trouve dans 
cette recommandation finale tous les elements constitutifs de la Convention d' Aiger 
de 1968 et l'objectif de consacrer la  conservation des ressources naturelles au bien­
&tre des populations locales. 
La Conference de Bukavu presentait deux defauts : c'etait une reunion de techni­
ciens et non pas de juristes, la participation a cette Conference etait limitee aux 
parties contractantes a la Convention de Londres. Des organismes regionaux, inter­
nationaux et non gouvernementaux vont prendre la relhe et elargir le debat : la 
Commission de Co operation Technique en Afrique (C.C.T.A.), l'UNESCO et la  
FAO, l'Union Internationale pour la Conservation de la Nature (U.LC.N.) et enfin, 
l'Organisation de l'Unite Africaine (OUA). 
Nous citerons pour memoire, le Projet Special Africain cons:u en juin 1960 par 
l'U.LC.N. Le but de ce projet etait de combattre « Le taux ace eIere des destructions de 
la  faune, de la  flore et de l'habitat sauvage en Afrique, du mepris de leurs valeurs en 
tant que ressources permanentes pour l'economie et pour la culture » .  Pour ce, i1 
fallait rendre les responsables des nouveaux etats africains conscients du probleme, 
reunir un colloque en septembre 1 96 1 : le Colloque d' Arusha qui avait pour but 
d'envisager la creation d'une nouvelle convention et, enfin, entreprendre une eva­
luation generale des besoins et des ressources naturelles renouvelables par le moyen 
d'une consultation a l'echelle du continent. Les cinq themes qui ont ete traites lors 
du Colloque d' Arusha illustrent parfaitement les preoccupations fondamentales de 
ce programme : « R8le actuel des ressources naturelles, la recherche, la conservation 
et la mise en valeur des ressources naturelles, la  place de la conservation de la  na­
ture dans la  planification de l'exploitation des terres, la faune sauvage en tant que 

patrimoine culturel et economique ,,3. 
L'aboutissement du Pro jet Special Africain dans l'evolution du concept de la con­
servation est l'orientation definitive de la conservation vers une fonction economi­
que. La conservation ne signifie pas la preservation ; conserver c'est exploiter 
rationnellement les ressources naturelles. 

2 Dans «Conference de Bukavu : Troisieme Conference Internationale pour la  protection de la faune et de 
la  flore en Afriqu» ,  Bukavu, 1953 - Rapport 571 p . 

3 Conservation of Nature and Natural Resources in Modern African States, Report of a symposium 
organized by CCTA and IUCN and held under the auspices of FAO and UNESCO at Arusha, Tanganyka 
- September 1961 ,  IUCN Publications, New Series No. 1, 1963, 367 p .  
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La Dix-Huitieme Session de l' Assemblee de la C.C.T.A. (fevrier 1 963)4 a adopte une 
charte qui, si elle n'a pas de force obligatoire, determine clairement les nouveaux 
objectifs de la  conservation en Afrique. Elle recommande notamment, l'utilisation 
rationnelle des ressources naturelles : « L'utilisation rationnelle reposant sur des regles 
scientifiquement determinees et contr6lees peut seule satisfaire au mieux, a la 
fois, les imperatifs moraux et les inter&rs materiels bien compris » .  La conservation 
ne constitue pas la negation de l'exploitation, mais elle tend a la fonder sur des 
principes rationnels de protection. 
La Charte de Dar Es Salaam fixait les grands principes directeurs de la  conserva­
tion de la nature et des ressources naturelles. Elle s'inspirait en cela des principes 
qui avaient ete mis en evidence lors de la Conference d' Arusha en 1 96 1 .  Son plan 
et les methodes preconisees inspireront la  Convention d' Alger de 1968 .  
Parallelement a cet effort regional, l e s  grandes agences de l'ONU, l'UNESCO et  la 
FAO ont entrepris des programmes d'aide et de recherche integres eux-m&mes dans 
des plans internationaux. 
L'UNESCO a, po ur sa part favorise la  creation de l'UICN en 1948 .  
Par  ailleurs elle a lance : 

- un programme de recherche sur la zone aride en 1 965, 
- un programme sur la  zone tropicale humide en 1 960, 
- la  creation d'une Division de la  recherche relative aux ressources naturelles 

en 1968 ,  
- un projet MAB (Man and Biospere), 

et surtout, dans le  cadre de la  Convention d'Alger, la Conference de Lagos 
de 1 964, portant sur la recherche et la  formation du personnel en Afrique 
en ce qui concerne l'etude, la  conservation et l'utilisation des ressources 
naturelles. 

Une resolution extr&mement importante etait prise au niveau de cette Conference, 
recommandant la revision de la  Convention de Londres ; L'OUA etait invitee a 
confier a l'UICN aidee de l'UNESCO et de la FAO, la preparation d'un avant­
projet a cet effet5• 

H. LA CONVENTION D' ALGER DE 1 968 

Sur initiative de l'OUA, l'UICN etait en 1 965,  invitee a preparer une convention 
concernant non seulement la  conservation de la  faune et de la  flore, mais aus si tou­
tes les ressources naturelles renouvelables .  Le texte devait &rre aus si general que 
possible afin que les legislateurs de chaque etat africain puissent avoir la possibilite 
de mettre en vigueur leurs propres lois adaptees aux problemes particuliers de leur 
pays. 
Afin de realiser ce programme complexe, l'UICN, forma un Comite ad hoc com­
pose d'experts africains et d'administrateurs. Ce Comite se reuni a Morges en 1 965 
et examinait un avant-projet. Des observateurs de la  F AO et de l'UNESCO partici­
paient a cette reunion. Un premier projet de la Convention fut envoye a l 'OUA 
par le President de l'UICN en decembre 1 966 pour commentaires6• La reunion des 

4 Commission foc technical cooperation in Africa South of Sahara, 18th session, Dar Es Salaam, 1963, 
African Charter for the prorection and conservation of nature. 

5 Conferenee cle Lagos, Choix cle Doeuments, 1964. Rapport final cle la  Conferenee cle Lagos, 1964, 
Reeommanclation (2) 1 1 .  

6 UICN Avant-projet envoye pour eommentaires, 1966. 
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Chefs d'etat et de gouvernement de l'OUA decidait par une resolution CM/Res 1 1 8 , 
adoptee en septembre 1 967, a Kinshasa, de creer une commission composee de 5 
etats membres charges d'examiner le projet de 1a Convention et les commentaires 
adresses par les etats membres, dans le but de rendre le texte dMinitif. 
Les representants de l'UICN, de l'UNESCO et de la F AO se sont reunis en janvier 
1 968 a Rome afin de fondre en un seul texte le premier projet de l'UICN et celui 
de la FAO concernant l'amenagement et la conservation de la faune7• Le document 
final, a l'issue de cette reunion fut envoye a l'OUA et accepte comme texte de base 
par la Commission de l'OUA lors de la reunion de celle-ci a Addis Abeba. Par une 
resolution CM/Res 1 45 ,  de fevrier 1 968 ,  le Conseil des Ministres de l'OUA a donne 
son approbation. Les dernieres modifications furent adoptees a une reunion de la 
Commission de l'OUA a Alger en septembre 1968 .  Le texte final fut approuve et 
signe lors de la Conference des Chefs d'etat et de gouvernement le 15 septembre 
1 968 ,  par 38 etats membres8• 
Ce bref resume evenementiel donne une idee de la methode d'eIaboration de la 
Convention. 
Comparaison entre les differents projets : 
RappeIons, tout d'abord, les objectifs de la Convention d' Alger. I1 fallait preparer 
un texte qui, 

du point de vue de son application, s'etende a l'ensemble du continent, 
marquant par Ia l'unite des pays africains sur un sujet aussi important que 
la conservation, 
du point de vue de son contenu, couvre les sujets deja traites dans la Con­
vention de Londres en les adaptant aux exigences nouvelles et englobe 
egalement d'autres notions pour couvrir I'ensemble des ressources naturel­
les de I' Afrique, 
du point de vue de I'instrument juridique international, soit adapte simul­
tanement aux exigences du droit africain contemporain et au r8le de promo­
tion des mesures nationales efficaces que doit jouer une telle Convention 
et qui tienne compte des avis des diverses organisations internationales con­
cernees. 

L'avant-projet de decembre 1966, elabore en 1 965 par I'UICN, est remarquable 
dans le mesure Oll il impliquait des elements nouveaux9 : 

dans le domaine de la conservation, il obeit aux nouveaux principes 
d'ecologie, 
le domaine de la conservation est elargi, ce projet concerne toutes les res­
sources naturelles renouvelables, 
son caractere est specifiquement africain. Tous les pays membres sont des 

pays africains et tous les problemes doivent hre regles au sein de l'OUA. 
Ce pro jet semblait donc bien repondre aux imperatifs actuels de la  conservation, 
cependant, nous noterons qu'en ce qui concerne les domaines tels que l'eau, le sol 

et la vegetation, les dispositions de ce projet etaient peu precises. On se contentait 
de fixer les grands principes en laissant aux organes legislatifs et executifs nationaux, 
le soin de pr end re des mesures plus adaptees. N'etait-il pas souhaitable, dans un ac­
cord international, d'edicter des mesures plus detaillees? 

7 Convention Africaine pour la Conservation de la nature et des ressources naturelles. Reunion inter­
secretariat cle I'UICN, cle I'UNESCO et cle la FAO, Rome, 8-10 janvier 1968. 

8 QUA, Convention pour la Conservation de la Nature et  des Ressources naturelles, Aiger, 16  septembre 
1968. 

9 UIeN Avant-projet envoye pour commentaires, 1966. 

158  

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1973-2-153 https://www.inlibra.com/de/agb - Open Access - 

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1973-2-153
https://www.inlibra.com/de/agb
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/


Le projet de Convention Africaine pour 1a conservation de 1a nature et des res­
sources naturelles prepart! 10rs d'une reunion inter-secretariats de l'UICN, de 
l'UNESCO et de 1a F AO a Rome, du 8 au 10 janvier 1968 etait divise en trois 
parties, et deliberement beaucoup plus detaille et beaucoup plus precis que l' A vant­
Projet10• C'est un programme comp1et de 1a conservation de la flore, de la faune et 
de toutes 1es autres ressources naturelles renouvelab1es. Le texte est beaucoup plus 
contraignant et implique des obligations precises. Une institution originale etait 
prevue dans ce projet : « La Commission Africaine pour la conservation et l'amena­
gement de 1a faune et de son habitat » ,  composee de representants d'etats membres 
de l'OUA. Cette commission avait pour fonction : 

de reviser 1es 1istes d' especes protegees, 
de recommander aux etats contractants interesses, des mesures de protec­
tion speciales, 
de coordonner les travaux de recherche, 
d'assurer 1a coordination necessaire avec toute mesure prise dans d'autres 
regions du monde, 
de pr&ter son assistance aux etats contractants dans les consu1tations con­
cernant l'installation d'aires protegees contigues a la frontiere d'un autre 
etat contractant. 

Cette Commission, en tant qu'institution regionale impliquait reellement une co­
operation de toutes 1es parties contractantes. Portant l'empreinte des travaux de la 
FAO, ce projet ne pouvait aboutir dans la mesure ou i1 etait trop ambitieux par 
rapports aux moyens tant po1itiques qu'economiques et juridiques des pays africains. 
Le 15 septembre 1 968 ,  38 Chefs d'etats ou leurs representants ont signe la Con­
vention d' Alger. C'est le point final d'une elaboration qui aura dure 4 ans depuis 
la recommandation de la Conference de Lagos. 
L'esprit de 1a Convention : 
La Convention est une reuvre de synthese, resultat de l'evo1ution des idees en ce 
qui concerne la conservation. Elle institutionna1ise des concepts qui n'existaient 
pas sur le plan du droit international. Elle obeit a des criteres scientifiques, a des 
raisons economiques, et par consequent, a l'inter&t politique. Chaque etat accedant 
a l'independance a un tres grand inter&t a voir ses ressources jouer un r81e economi­
que. L'exercice d'une souverainete p1eine et entiere sur ces domaines pose des pro­
blemes qui doivent &tre reso1us par 1e moyen d'une convention internationale : co­
ordination des efforts dans 1es domaines de 1a recherche et de l'information, neces­
site de regler certains conflits qui trouvent 1eur source dans l'exploitation des res­
sources naturelles, etc . . .  En fonction de ces imperatifs nouveaux, tous les efforts 
ont converge vers cette conception de 1a conservation qui ne fait plus 1a negation 
de l'exploitation des ressources naturelles. Les artic1es de cette Convention sont 
caracterises par une attitude positive a l'egard de la conservation basee sur des prin­
cipes fondamentaux d'ecologie couvrant non seulement la preservation, la gestion et 
l'uti1isation des ressources naturelles renouvelables mais aussi 1es aspects de la re­
cherche, de l'education, de la legislation et de l'administration. 
La forme de 1a Convention :  
Elle comprend 2 5  artic1es plus une annexe enumerant les especes protegees. Elle 
n'est pas d'une longueur excessive et s'articule auto ur de trois grands themes : 

- les ressources naturelles individuellement considerees, 

10  Convention Africaine paur la conservation de la nature et des ressources naturelles. Reunion inter­
secretariat cle l 'UICN, cle l'UNESCO et cle la FAO, Rome, 8-10 janvier 1968 . 
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- les mesures communes � toutes les ressources naturelles, 
- la procedure de mise en vigueur, ratification, etc . . .  aspects techniques. 

Cette structure est identique � celle de l'Avant-Projet de 1 966 etabli par l'UICN. 
Les dispositions concernant les ressources en faune predominent. 
Du point de vue juridique, cette Convention est evidemment multilaterale. C'est 
un acte qui a vocation � lier tous les etats membres de l'OUA et plus generalement 
tout etat africain souverain. 
La procedure de signature et de ratification est classique : article 1 9, « La Conven­
tion sera ouverte � la signature des etats contractants, immediatement apres son 
approbation par la Conference des Chefs d'etats et de gouvernement de l'OUA. 

Les instruments de ratification seront deposes aupres du Secretaire General Admi­

nistratif de l'Organisation » .  
C'est une Convention ouverte : article 22, « Apres la date d'approbation stipulee � 
l'article 1 9, la presente convention sera ouverte � l'adhesion de tout etat africain 
independant et souverain » .  L'independance et la souverainete sont les seules condi­
tions requises. Celles-ci sont, cependant, importantes dans la mesure ou les encla­
ves coloniales du Portugal et la Rhodesie sont exclues.  
La Convention prevoit des reserves : article 20, « Au moment de la signature, de la 
ratification ou de l'adhesion, tout etat pourra declarer n'assumer qu'une partie de 
la presente convention » .  
P a r  ailleurs, la  procedure d e  mise e n  vigueur d e  cette Convention est des plus lar­
ges : « La presente Convention entre en vigueur le trentieme jour qui suivra la date 
dep&t du 4eme instrument de ratification aupres du Secretaire Administratif de 
l'OUA ».  
En resume, la forme de cette Convention est extr�mement peu contraignante. Elle 
se contente d'enoncer des grands principes dans les domaines nouvellement con­
cernes tels que la conservation des eaux et des sols. En ce qui concerne la  flore et 
la  faune, la  Convention s'efforce d'indiquer des normes plus contraignantes vis-�­
vis des etats membres. 
Le fond de la Convention : 
Dans son preambule, la Convention s'inspire des travaux qui l'ont precedee. « Les 
etats contractants s'engagent � prendre les mesures necessaires pour assurer la  con­
servation, l'utilisation et le developpement des sols, des eaux, de la flore et des res­
sources en faune en se fondant sur des principes scientifiques et en prenant en con­
sideration les interets majeurs de la population » .  Quelles sont les ressources con­
cernees et quelles sont les mesures necessaires ? 

a) - les ressources naturelles nouvellement concernees par la conservation : 
les sols : la Convention recommande aux parties contractantes de prendre 
des mesures contre l'erosion et le mesusage des terres. Deux sortes de poli­
tiques sont preconisees : l'une � long terme, par la  methode de planification 
des terres, l'autre, � court terme, « Au niveau des methodes d'agriculture et 
des reformes agraires » 1 1 . 

Cette partie de la Convention marque l'engagement des etats contractants de 
prendre les mesures necessaires � la conservation des sols et de s'attacher parti­
culierement � lutter contre l'erosion et le mesusage des terres. L'accent est place sur 
deux constatations essentielles : necessite de baser une politique d'amenagement des 
sols sur la recherche scientifique et celle d'augmenter la production agricole de l' Af­
rique en constant accroissement demographique. 

1 1  Article 4 cle la Convention cl'  Alger. 
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- les eaux : le probleme se pose ici, en termes de quantite et de qualite. 11 peut 
se poser aussi en termes d'interferences avec d'autres ressources naturelles. 
« Les etats contraetants institueront des politiques de conservation, d'utili­
sation et de developpement des eaux souterraines et superficielles » . Pour ce 
faire, la Convention prevoit des mesures concernant « l'inventaire des res­
sourees, la planification et la  co ordination des projets de developpement des 

ressources en eaux » . Lorsqu'il existe des interferences, une cooperation re­
gionale est necessaire :  « Lorsque les ressources en eaux superficielles ou sou­
terraines interessent deux ou plusieurs etats contractants, ceux-ci se consul­
teront et, le cas echeant, constitueront des commissions inten�tatiques pour 
etudier et resoudre les problemes nes de l'utilisation et de la conservation 
de celles-ci » 12. Les Conventions de Bassin du Lac Tchad, des fleuves Niger 
et Senegal, constituent d'excellentes illustrations de cette disposition de la 
Convention d' AIgerl3• 

Les dispositions concernant les sols et les eaux, ressources naturelles renouvelables, 
sont courtes. Elles mettent en evidence les problemes poses au niveau du continent. 
Elles etablissent des principes de solution generale. En cela, elles laissent toute 
latitude au Iegislateur ou au gouvernement pour prendre les mesures appropriees aux 
circonstances speciales du pays. 

b) - les ressources naturelles qui ont deja ete envisagees dans la Convention de 
Londres de 1933 : 
En ce qui concerne la flore : « Les etats prendront les mesures necessaires 
pour proteger la flore et assurer sa meilleure utilisation et son meilleur de­
veloppement ». Trois objectifs sont consideres : 
la protection, 
l'utilisation, 
et le developpement. 

Deux categories de mesures s'imposent : les mesures de protection generale, « Tenant 
compte des besoins economiques du pays » et afin de maintenir « l'equilibre hydro­
logique d'une region, pour la productivite des sols et pour conserver les habitats de 
la faune », il faut lutter contre les feux de brousse, contre l'exploitation non ration­
neUe des for&ts, contre le defrichement et le surp�turage par les animaux domes­
tiques ou sauvages ; et les mesures plus particulieres de conservation, il faut creer 
des reserves forestieres et des programmes de reafforestation, des j ardins botaniques, 
integrer la protection des especes de flore dans les reserves naturellesl4 •  
Les etats contraetants s'engagent a adopter des principes de gestion et d'amenage­
ment. La preservation des especes implique des dispositions plus concreres. En effet, 
les parties contractantes s'engagent a creer des parcs botaniques ainsi qu'a integrer 
la flore dans les reserves naturelles en beneficiant du m&me statut de protection que 
les especes de faune. 

En ce qui concerne la  faune, on peut constater les m&mes preoccupations : 
« Les etats contraetants assureront la conservation, l'utilisation rationnelle 
et le developpement de leurs ressources en faune et de leur environnement 

12  Article 5 cle la Convention cl' Alger. 
13  Acte concernant la cooperation entre les Etats du Bassin du Niger adopte a la  Conference des Etats 

riverains du fleuve Niger et de ses affluents, octobre 1963 , Niamey. Accord concernant la commission 
du fleuve Niger, novembre 1964, Niamey. Convention et statut relatifs a la  mise en valeur du Bassin 
du Tchad, mai et octobre 1964, Fort-Lamy, Tchacl. 

14 Article VI de la Convention.  
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dans le cadre d'un plan d'utilisation des terres et du developpement econo­
mique et social ,, 15 . 

Dans un but precis de preservation, la faune sera protegee a l 'interieur d'espaces 
specialement amenages. Dans un but general d'exploitation rationnelle, l'amenage­
ment de la faune devra satisfaire « un rendement maximum soutenu, compatible avec 
les autres utilisations des terres et complementaires a celles-ci » .  
L'amenagement d e  la faune terrestre e t  aquatique s'integre dans u n  processus de 
planification du developpement. Des mesures legislatives de conservation s'imposent. 
Les etats contraetants s'engagent a adopter une legislation concernant la  chasse, la 
peche et la capture. Cette politique legislative est determinee precisement dans la 
Convention (enumeration des methodes de chasse interdites par exemple) . Elle est 
contraignante vis-a-vis des parties contractantes a la Convention. 
Ainsi, le probleme de l'amenagement de la faune « marque la tendance actuelle qui 
place la conservation et l'amenagement de la faune sur le m&me plan que l'exploi­
tation des autres ressources naturelles d'un pays » .  
Le principe de  la preservation est toujours affirme, tout comme dans la Convention 
de Londres, mais avec une optique pluridisciplinaire. « Les etats contraetants recon­
naissent qu'il est important et urgent d'accorder une protection particuliere aux 
especes animales et vegetales menacees d'extinction . . .  ainsi qu'a l'habitat neces­
saire a leur survie ». Chaque partie contractante est responsable de la survie de ces 
especes vis-a-vis de l'humanite. 
11 faut ajouter que la Convention d' Alger comprend une liste d'especes animales en 
annexe. Ces especes, suivant leur appartenance a une categorie, beneficient d'un re­
gime de protection different. Cette liste n'est pas limitative et peut &tre revisee. 
Par ailleurs, la Convention prevoit des mesures dans le domaine du trafic des speci­
mens et des trophees. La reglementation du transport, du commerce, de l'impor­
tation, de l'exportation et du transit des especes est laissee a la discretion de l'etat 
contraetant. Cependant, dans le domaine des exportations d'especes rares une co­
operation est recommandee. Celle-ci implique pour le transit et l'importation des 
trophees et specimens, la presentation d'une autorisation delivree par le pays d'ex­
portation. Ces dispositions, dans leur insuffisance, illustrent parfaitement les dif­
ficultes rencontrees pour elaborer des mesures contraignantes. 
Enfin, en ce qui concerne les reserves naturelles, la  Convention harmonise par le 
moyen de definitions, les differentes institutions qui existaient prealablement, a sa­
voir : la reserve naturelle integrale, le parc national et la  reserve speciale. De  plus, 
les etats contraetants ont l'obligation de maintenir et d'agrandir les reserves natu­
relles qui existent et d'en creer de nouvelles dans la  me sure ou cela est necessaire. 
Les buts de la creation de ces reserves naturelles sont « la protection des ecosystemes 
les plus representatifs » et « la conservation des especes figurant a l'annexe de la 
Convention ». 
Les disposition1i communes a toute ces ressourees : 
Les coutumes : le probleme qui se pose en Afrique pour l'application d'une legis­
lation moderne est l 'existence de droits coutumiers. Ceux-ci peuvent s'adapter aux 
imperatifs de la legislation moderne, mais bien souvent, ils se trouvent en opposition 
avec celle-ci. La Convention d' Alger souleve le probleme en stipulant que « les etats 
s'engagent a prendre les mesures legislatives necessaires pour mettre ces droits cou­
turniers en harmonie avec les dispositions de la presente Convention »16 . 

15 Article VII  de 1. Convention. 
1 6  Article XI de la Convention. 
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La recherche scientifique: les dispositions de cette Convention sont justifiees par des 
etudes scientifiques. I1 est donc essentiel que les parties contractantes fassent un ef­
fort dans le domaine de la  recherche. « Les etats contraetants veilleront a encourager 
et a promouvoir la recherche en matiere de conservation, d'utilisation et d'amenage­
ment des ressources naturelles, et porteront une attention particuliere aux facteurs 
ecologiques et sociaux » 17. 
L'education : les mesures d'education en matiere de conservation so nt fondamen­
tales, « Les etats contraetants veilleront a ce que les populations prennent conscience 
de l'etroite dependance dans laquelle elles se trouvent vis-a-vis des ressources natu­
relles et comprennent la necessite et les regles de leur utilisation rationnelle » .  Un 
moyen parmi tant d'autres de vulgarisation est cite par la Convention : « Les etats 
contraetants utiliseront au maximum la valeur educative et culturelle des reserves 
naturelles » 18. 

La planification : «Les etats contractants veilleront a ce que la conservation et l'ame­
nagement des res sour ces naturelles soient consideres comme partie integrante des 
plans de developpement nationaux et regionaux » 19. 
L'organisation des services nationaux : La Convention d'Alger requiert un minimum 
quant a la mise en place des services administratifs des parties20 contractantes. Deux 
criteres dominent : 

la centralisation, c'est-a-dire la creation d'une administration unique com­
petente en matiere de ressources naturelles. 
la coordination, dans la mesure OLl la creation d'un departement autonome 
s'avere difficile, « un systeme sera etabli en vue de coordonner les activites 
des differents departements competents en ces matieres » .  

La Cooperation regionale : la  cooperation interetatique s'impose entre les parties 
contractantes lorsque l'application de la Convention l'impose21• De m&me chaque 
fois « qu'une mesure nationale est susceptible d'affecter les ressources naturelles 
d'un autre etat » .  
La cooperation entre les etats contraetants et l'organisation depositaire de la Con­
vention s'etablit dans le domaine de l'information soit par voie de communication, 
soit par voie de reunion. Les etats membres adresseront a l'Organisation « le texte 
des lois, decrets, reglements, et instructions en vigueur dans leurs territoires » .  « A  
la requhe des etats contraetants l'OUA convoquera une reunion devant examiner 
les matieres traitees par la presente Convention » .  
La Convention d'Alger n'instaure pas, a proprement parler, une Commission char­
gee de suivre son application, mais elles permet, gdce a cette disposition, d'envi­
sager une institution similaire et periodique. 
La limitation de l'engagement des etats vis-a-vis de la Convention22• « Les prescrip­
tions de la presente Convention n'affecteront pas les pouvoirs des etats contrae­
tants en ce qui concerne l'interh superieur de l'Etat, la  force majeure et la  defense 
de la  vie humaine » .  Les derogations sont definies tres largement et permettent aux 
etats contraetants de prendre des « mesures legislatives derogatoires aux dispositions 
de la presente Convention, pourvu qu'elles soient delimitees quant a leur objet, 
leur date et leur lieu d'application » .  Ces possibilites de deroger aux dispositions de 

17 Article XII  de 1. Convention. 
1 8  Article XIII de 1. Convention. 
19 Article XIV de 1. Convention. 
20 Article XV de 1. Convention. 
21  Article XVI de 1. Convention. 
22 Article XVII de 1. Convention. 
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la Convention soulignent la faiblesse de l'accord international face � la souveral­
nete des etats, en matiere de conservation. 
La solution des conflits23 : le defaut principal d'une convention en matiere de con­
servation est l'absence de sanction. Si l'une des parties contractantes, n'execute pas 
ses obligations, les autres parties se trouvent lesees d'un point de vue materiel et 
elles ne peuvent exercer aucune represaille contre la  partie defaillante si ce n'est 
celle de l'imiter. Dans cette hypothese, la Convention devient caduque. La Con­
vention d' Aiger prevoit une procedure de reglement des conflits d'interpretation 
ou d'application. « Tout differend entre les etats contractants relatifs � l'interpreta­
tion ou � l'application de la presente Convention qui ne peuvent &tre regles par 
voie de negociation sera, � la  requhe de l'une des parties, soumis � la  Commission 
de Mediation, de Conciliation et d'Arbitrage de l'OUA » .  
Au 1 2  avril 1 972, 9 etats africains ont ratifie la  Convention d' Aiger. CeIle-ci est 
entree en vigueur 30 jours apres le dep6t du quatrieme instrument de ratification, 
le 17 juillet 1 970. Ce maigre resultat ne semble pas hre probant de l'inter&t que 
les etats africains portent aux problemes de la conservation. Cependant, on ne peut 
nier que certains etats n'ont ni les moyens, ni m&me le desir de suivre une teIle 
politique de conservation. Ce texte de Droit International Public et la procedure 
de mise en vigueur obeissent � des criteres qui ne sont pas toujours bien compris 
par certaines communautes du continent. Lorsque l'on analyse un texte de cette 
importance, il ne faut pas omettre de le situer dans son contexte qui est l' Afrique. 
On peut donc conclure cette premiere partie de notre propos en soulignant qu'� 
travers cette Convention, les etats africains ont reconnu la signification fondamen­
tale pour l'economie d'un pays, de la conservation de la nature et des ressources 
naturelles. Le probleme n'est plus de sauvegarder des especes mais de les exploiter 
rationnellement. La faune et la flore ne so nt plus les seules res soure es concernees, 
les eaux et les sols jouent un r6le capital dans la determination d'un equilibre natu­
rel, les mesures de planification, d'education, de recherche, de lutte contre la de­
suetude et l'ignorance, tout cela constitue un merveilleux terrain d'entente sur le 
plan international. Deux conditions cependant doivent hre remplies pour qu'une 
teIle convention soit applicable, d'abord, respecter la souverainete des pays dans le 
domaine economique et provoquer, ensuite, une harmonisation dans l'utilisation et 
la comprehension des concepts. 
Kay Curry Lindhai ecrivait � propos de la  Convention d'Alger : « Elle represente 
un progres important dans le domaine de la conservation de la nature en Afrique. 
Grace � cette Convention, les etats africains ont reconnu la signification fondamen­
tale de la conservation de la nature et des ressources naturelles pour leur economie 
nationale ,,24. 

III. LA CONFERENCE DE STOCKHOLM 

C'est dans la mesure ou la Convention d'Alger implique une teIle resolution que 
nous pouvons apprecier l'influence determinante des pays en voie de developpement 
sur la Conference de Stockholm. 

23 Article XVIII cle la Convention. 
24 Reports and Proceedings on the natural resources and conservation. Education Seminar held at the 

University of Zambia. Lusaka. 1970. 
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Ce qui a ete preponderant dans la qualite de cette Conference, c'est certainement 
la minutie avec laquelle elle a ete preparee. Stockholm constitue un aboutissement 
dans la mesure ou tous les pays du monde ont pu y apport er leur contribution. Le 
role des pays en voie de developpement n'a pas ete des moindres. Leur presence au 
sein des Comites preparatoires, des Commissions intergouvernementales, leur par­
ticipation a tous les niveaux de la Conference a laisse une empreinte remarquable 
en ce qui concerne la definition de l'environnement et la determination d'un pro­
gramme d'action. 
La Convention d' Alger dont le domaine est limite a la conservation des ressources 
naturelles sur un plan regional a des implications internationales dans la me sure ou 
elles represente clairement l'attitude et les inter�ts des pays en voie de developpe­
ment face aux problemes de l'environnement. La participation recente des etats 
africains aux travaux de la Conference de Stockholm est interessante car tous les 
travaux de cette Conference ont ete domines par le souci de considerer l'environne­
ment corrime un probleme relatif aux conditions de developpement. On a voulu 
eviter de donner a la notion de protection de l'environnement une signification de 
frein a l'expansion economique. Les preoccupations des pays developpes n'ont pas 
ete mises au premier plan, et si la lutte co nt re la pollution prend une place impor­
tante on ne neglige pas pour autant la pauvrete qui est une source considerable et 
premiere de nuisance. 
L'esprit de la Convention d' Alger s'est transmis a Stockholm. Le probleme des pays 
sous-developpes a ete pose tres nettement tant dans une phase preparatoire que dans 
la phase finale. 

Le role des pays africains dans la preparation de la Conference. 
La Conference de Stockholm a ete remarquablement bien preparee dans la mesure 
ou tous les interesses ont pu y participer. Une documentation volumineuse, 4 ses­
sions du Comite preparatoire, 4 seminaires regionaux, 2 reunions paralleles, c'est 
bien peu de mots pour decrire un travail aussi considerable. 
L' Afrique, en tant qu'entite regionale a eu par l'intermediaire de ses representants 
la possibilite de participer activement au debat sur « L'environnement et le develop­
pement » qui posait de tres graves problemes. Dans sa resolution 1 536 (XLIX) du 27 
juillet 1 970, le Conseil Economique et Social estimait « indispensable qu'en etablis­
sant l'ordre du jour de la Conference on tienne dÜment compte des problemes de 
l'environnement qui ont une acuite particuliere dans les pays en voie de develop· 
pement et qui sont lies a leurs besoins » .  
Pour ce faire, le Secretaire General de l' Assemble declarait qu' « Afin d'obtenir la 
participation des pays en voie de developpement aux travaux preparatoires a la 
Conference, quatre reunions regionales d'experts auraient li eu » .  La Commission 
Economique pour l'Afrique etait chargee d'organiser l'une de ces reunions. 
Le premier Seminaire Africain sur l'Environnement, Addis Abeba, 23-28 aout 1971  
Lors de ce  seminaire, l e s  etats africains devaient discuter les conclusions du rapport 
d'un groupe d'experts du developpement et de l'environnement, reuni a FOUNEX 
(4-1 2  juin 1971 )25. Cette reunion de Founex devait permettre de resoudre l'oppo­
sition apparente entre developpement et environnement, et de determiner dans quel 

25 Rapport presente par un groupe d'experts convoque par Ie Secrchaire General de la Conference des 
Nations Unies sur J'environnement. CHE/WPI. Rapport cle Founex, Juin 1971 . 
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cadre toute politique de. l'environnement devait s'inscrire. Le rapport, selon le Se­
cretaire General de la Conference, « correspond a un virage historique du dialogue 
entre le developpement et l'environnement » .  
Les pays en voie de developpement ont inter�t a pratiquer une politique de conser­
vation pour parer aux effets des mesures prises par les pays developpes en matiere 
d'environnement. De m�me> ils ont des problemes internes tels que la pauvrete, la 
misere qui sont une cause de nuisance a l'environnement. Enfin, ils doivent prendre 
conscience de la valeur du patrimoine universel et> a ce titre, le conserver. 
Ces motivations ont eu pour effet d'annuler les contestations sur 1'opportunite 
d'une teIle politique de l'environnement au sein du continent africain. 
Lors de la discussion generale portant sur le probleme de l'environnement, et du 
developpement, les participants ont rappele ces motifs. Leur conclusion etait la  
suivante : « Les gouvernements de la  region doivent mettre au point une doctrine 
collective afin que l' Afrique puisse apport er a la  Conference de Stockholm une 
contribution effective par une presentation . . .  de ses propres besoins et ordre de 
priorite »26. Pour ce faire, le seminaire recommandait : au niveau national, d'entre­
prendre des actions d'information et de coordination (planification, reunions), au 
niveau international, d'elaborer un programme international de developpement pre­
voyant 1'assistance technique et financiere, la formation d'experts et l'information. 
Le seminaire s'organisait autour de 4 themes : etablissements humains, amenagement 
des ressources naturelles, developpement et industrialisation et, enfin, main-d'ceuvre 
et environnement. Nous retiendrons plus particulierement ici les recommandations 
portant sur l'amenagement des ressources naturelles et, notamment, celles qui sont 
d'ordre institutionnel aux niveaux national, regional et international. 
Le seminaire recommande au niveau national le renforcement des structures en ce 
qui concerne la recherche et l'action gouvernementale. Au niveau regional, le r61e 
de l'OUA est souligne en ce qui concerne la cooperation;  le r6le de la Convention 
d' Alger doit egalement �tre important. Le seminaire recommande la « Ratification 
par tüus les etats africains de la Convention Africaine sur la conservation de la na­
ture et des ressources naturelles ». Enfin, au niveau international, les institutions 
concernees sont celles des Nations Unies en matiere d'assistance aux pays africains. 
On recommande la creation d'une mission d'information et la conclusion d'une con­
vention relative a la p�che au large des c6tes africaines. L'ensemble des recomman­
dations de ce seminaire est fortement marque par les besoins specifiques aux pays du 
continent africain. 
La meilleure illustration de cet aspect specifique de 1'environnement nous est donne 
tout d'abord par deux resolutions du Conseil des Ministres de l'OUA : 

1 )  - La souverainete permanente des etats africains sur leurs ressources natu­
relles : « Le Conseil reaffirme le droit inalienable de tout pays et des pays 
africains en particulier, d'exercer une souverainete permanente sur les res­
sources naturelles dans l'interh de leur developpement national », « Reaf­
firme que l'exploitation des ressources naturelles dans un tel pays devra 
toujours �tre dirige en accord avec les lois et reglements nationaux » .  

2 )  - E n  c e  qui concerne l a  preparation d e  l a  Conference d e  Stockholm, le 
Conseil des Ministres de l'OUA prenait une resolution27 beaucoup plus pre­
cise en matiere d'environnement : « Considerant que la Conference des Na-

26 Rapport du Premier Seminaire Africain sur l'environnement, Addis Abeba, 1971, Doc. E/CN 14/532, 
28 octobre 197 1 .  

27  (CM/Res 262, XVIII). 
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tions Unies sur l'Environnement aura lieu a Stockholm en juin 1972, . . . 

invite le Secretaire General Administratif de l'OUA, en etroite collabora­
tion avec le Secretaire Executif de la CEA, a approfondir l'examen de ce 
probleme en prevision de la Conference de Stockholm, afin d'aboutir a 
« Une position africaine commune " en ce qui concerne « la conservation et 
l 'utilisation des ressources naturelles de l'Afrique dans l'inter&t du conti­
nent, dans le domaine de l'environnement ,,28 . 

Une reunion d'experts s'est deroulee a Dakar au mois d'avril 1 972. A l'issue de celle­
ci un document intitule « Pour une position africaine commune " a ete publie. 
D'emblee, le texte denonee la plupart des doeuments de la Conferenee de Stoekholm 
ear « ils reflhent beaucoup plus les preoccupations des pays industrialises que eelles, 
plus fondamentales, des pays en voie de developpement » et le ton vigoureux du 
texte se confirme lorsque les experts « estiment que tous les pays africains devraient 
redamer la remise en cause des regles, des methodes, et des modeles imposes de 
l'exterieur qui ont prevalu jusqu'ici aux droits economiques dans certains pays 
d' Afrique et qui ont conduit a une exploitation ruineuse et a un gaspillage de leurs 
ressources naturelles » .  
Les experts « estiment, au contraire, que dans leur situation actuelle, la sauvegarde 
et la valorisation de l'environnement doivent s'integrer a leur politique generale de 
developpement . . .  Cette politique doit se fonder sur leurs preoccupations de crois­
sance harmonieuse et leurs valeurs specifiques, culturelles notamment, doit, par ail­
leurs, proceder autant de l'analyse economique et sociale que des recherehes ecolo­
giques, dans le cadre d'un modele specifique planifie au service des populations afri­
caines » . La conclusion de ce groupe d'experts est importante car elle confirme celle 
des experts de Founex, « ils constatent qu'il ne devrait pas y avoir de conflit dans 
les pays africains entre le developpement et l'environnement » .  
La Conference de Stockholm e t  la position africaine vis-a-vis de  l'environnement. 
La Conference de Stockholm a ete une conference d'aetion et non pas simplement 
de contemplation2D• Elle comporte une Declaration sur l'Environnement que nous 
examinerons en premier lieu, un plan d'action, des resolutions concernant les insti­
tutions et un fonds international. 
La Declaration sur l'environnement n'a pas de force juridique du point de vue du 
droit international, mais c'est une declaration de principes issue d'une assemblee 
internationale hautement reprcsentative. La part faite aux pays en voie de develop­
pement est assez considerable. Dans la Proclamation, le 4eme point reconnal't que, 
« Dans les pays en voie de developpement, la plupart des problemes de l'environne­
ment sont causes par le sous-developpement . . .  En consequence, les pays en voie de 
developpement doivent orientel' leurs eHorts vers le developpement en tenant 
compte de leurs priorites et de la necessite de preserver et d'ameliorer l'environ­
nement » .  
O n  peut retenir, parmi les 26 principes d e  cette Dec!aration, l e  pre1nier principe qui 
prodame les droits de l'homme a la liberte, a l'egalite et a des conditions de vie sa­
tisfaisantes. Il condamne, en consequence, « les politiques qui encouragent l'apart­
heid, la segregation raciale, la discrimination, les formes coloniales et autres d'op­
pression et de domination etrangeres » .  

2 8  Pour une pOSItIOn africaine commune. (Conference des Nations Unies sur l 'environnement, Stock­
holm, 5-16 juin 1972) . 

29 Rapport de la Conference des Nations Unies sur l 'environncment.  A/Conf. 48/14 3 juillet 1972. 
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Le principe 9 est tout aussi important dans la mesure Oll il reconnah que la solution 
aux consequences du sous-developpement sur l'environnement est d'« accelerer le 
developpement par le transfert d'une aide financiere et technique substantielle pour 
completer l'effort national des pays en voie de developpement » .  
L e  principe 1 0  insiste sur l a  necessite d e  n e  pas deteriorer les termes d e  l'echange, 
« les facteurs economiques devant &tre retenus au m&me titre que les processus eco­

logiques » .  
Les principes 1 1  e t  1 2  insistent sur l e  fait, d'une part que toute politique d'environ­
nement « doit renforcer le potentiel de progres actuel et futur des pays en voie de 
developpement » et, d'autre part que des « ressources pour preserver et ameliorer 

l'environnement soient allouces aux pays en voie de developpement sur leur de­

mande » .  
La politique d'environnement au niveau national et international ne doit pas avoir 
d'influence nMaste sur l'economie des pays en voie de developpement. Les necessites 
techniques et financieres impliquees par une politique d'environnement devraient 
&tre satisfaites par une aide internationale. Le principe d'egalite entre tous les pays 
est retenu en ce qui concerne les problemes de la protection et de l'amelioration de 
l'environnement envisages au niveau international. « Une cooperation par voie d'ac­
cords multilateraux ou bilateraux, ou par d'autres moyens appropries est indispen­
sable pour prevenir, reduire et eliminer les atteintes a l'environnement resultant 
d'activites exercees dans tous les domaines et ce, dans le respect de la souverainete 
et des interhs de tous les etats » .  
Cette Declaration sur l'Environnement consacre l e  probleme au  niveau inter­
national. Elle affirme que toute entreprise dans le dom ai ne de l'environnement ne 
peut hre valable que dans la mesure OU tous les inter&ts sont concernes. 
On retrouve le m&me souci dans les recommandations qui sont au nombre de 1 09 .  
1 1  est  hors de propos de vouloir les  examiner en detail dans le cadre de cet  article 
mais nous retiendrons cependant la structure de leur presentation. Cinq grands 
themes sont abordes. Ils ont ete dMinis d'un commun accord lors des travaux pre­
paratoires de la Conference. 

1 - Amenagement et gestion des etablissements humains, 
2 - Gestion des ressources naturelles du point de vue de l'environnement, 
3 - Determination des polluants d'importance mondiale et lutte contre ces 

polluants, 
4 - Aspects educatifs, sociaux et culturels des problemes de l'environne­

ment et question de l'information, 
5 - Developpement en environnement. 

Ces themes s 'articulent autour d'un plan d'action qui comporte : 

1 6 8  

Un programme mondial d'evaluation de  l'environnement qUl comprend : 
• une phase d'evaluation et d'analyse, 
• une phase de recherche, 
• une phase de surveillance, 
• et, enfin, une phase d'echange d'information dans chacun des themes 

traites. 
Les activites de gestion de l'environnement. Elles sont au nombre de deux : 
• fixation d'objectifs et planification, 
• consultation et accords internationaux. 
Les mesures internationales visant a etayer les activites d'evaluation et de 
gestion menees aux niveaux national et international. Ce sont successivement, 
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I'education et la formation professionnelle, l'information, l'organisation, le 
financement et la cooperation technique. 

Ces recommandations n'ont evidemment pas, du point de vue juridique, une force 
contraignante, mais elles permettent de fixer au plus haut niveau les solutions aux 
multiples problemes de l'environnement. On peut retenir des permanences dans les 
recommandations, du point de vue du Droit International. 

Le principe des consultations bilaterales est mis en evidence, par exemple, 

par la Recommandation 3, « 11 est recommande d'appeler l'attention des 
gouvernements sur la necessite d'organiser des consultations bilaterales ou re­

gionales, chaque fois que les conditions d'environnement d'un pays, ou ses 

plans de developpement peuvent avoir des repercussions dans un ou plu­

SIeurs pa ys » .  
Le principe de la participation des agences internationales de l'ONU, sous 
la forme d'assistance particuliere (integration des principes de l'environne­
ment dans l'activite des organisations internationales) . 
L'etablissement de normes internationales et la poursuite de la preparation 
de conventions de portee universelle. 
Enfin, le principe tres important de l'assistance technique et financiere. 

Nous retiendrons pour conclure que ces recommandations determinent, du point 
de vue juridique, des perspectives tres interessantes : le probleme de la responsa­
bilite internationale en matiere d'environnement et le r6le de la communaute in­
ternationale vis-a-vis des pays en voie de developpement. 
Les dispositions institutionnelles et financieres : 
La Conference de Stockholm etablit par ailleurs des dispositions institutionnelles. 
Ces mesures prises par la Conference sont interessantes car elles impliquent la vo­
lonte des participants de poser les premiers jalons d'une institutionnalisation a long 
terme. Les organes institutionnels mis en place sont : 

le Conseil d' Administration, organe de deliberation, 
- le Secretariat de l'Environnement, organe executif, 
- le Fonds pour l'Environnement et le Comite de Coordination. 

Ces dispositions presentent un caractere general, elles sont suffisamment soupies 
pour ne pas compromettre l'avenir et elles s'integrent au systeme des Nations Unies. 
Sur ce second point, on peut dire que le but de la creation de teIles institutions 
n'etait pas de favoriser l'implantation d'un systeme parallele a celui des Nations 
Unies mais bien plut6t de mettre a la disposition du programme d'action de la 
Conference, un appareil administratif integre. 
On peut noter, dans l'introduction a ces mesures institutionnelles :  « La necessite 
d'une mise en oeuvre rapide et efficace des mesures conc;:ues pour sauvegarder et 
ameliorer l'environnement », 
« Les problemes de grande importance internationale relevent de la competence 
des organismes des Nations Unies » ,  
« Les programmes doivent &tre entrepris en respectant les droits souveralns des 
etats » ,  
Il e st  necessaire « d'appliquer dans le cadre des organismes des Nations Unies, des 
procedures qui permettent d'aider efficacement les pays en voie de developpement, 
a mettre en oeuvre des politiques et des programmes d'environnement compatibles 
avec leurs plans de developpement et a apporter une contribution utile aux pro­
grammes internationaux relatifs a l'environnement " .  
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La Conference a recommande que l'Assemblee Generale des Nations Unies cree un 
Conseil d'Administration. Ce Conseil d'Administration constitue en quelque sorte 
l'organe deliberatif. 11 est de par sa creation rattache a l' Assemblee Generale. Lors 
des travaux preparatoires, il avait ete question de le rattacher au Conseil Econo­
mique et Social, mais le souci de representativite a consacre son rattachement a 
l'Assemblee Generale. Sa composition est large : 54 membres sont elus pour 3 ans 
« Sur la base d'une repartition geographique equitable " .  Sa competence est la sui­
vante : d'un point de vue general, ce Conseil est charge de promouvoir la coope­
ration internationale  dans le domaine de l'environnement, d'un point de vue plus 
specifique, il est charge de contr61er les activites de l'organe executif a savoir le Se­
cretariat de l'Environnement. 11 doit examiner et approuver le programme d'utili­
sation des ressources du Fonds po ur l'Environnement. Enfin, nous citerons une de 
ses fonctions qui illustre une fois de plus la position particuliere du developpement 
vis-a-vis de 1'environnement. 11 doit suivre systematiquement les incidences sur les 
pays en voie de developpement des politiques et des mesures nationales et internatio­
nales en matiere d'environnement ainsi que le probleme des coÜts supplementaires qui 
pourraient en resulter pour les pays en voie de developpement, de l'execution de 
programmes et de projets concernant l'environnement pour veiller a ce que ces 
programmes et projets soient compatibles avec les plans et les priorites de develop­
pement de ces pays. 
Le Secretariat est l'organe executif de l'environnement. C'est une structure reduite 
d'execution et de coordination. Le Secretariat a a sa the un directeur executif elu 
par l' Assemblee Generale sur proposition du Secretaire General. Ses fonctions so nt 
multiples mais parmi celles-ci, nous retiendrons « qu'il doit gerer, sous le contr61e 
et la direction du Conseil d' Administration, le Fonds pour l'environnement » .  11 doit 
en tant qu'agent d'execution « s'acquitter de toute autre tkhe que le Conseil d' Ad­
ministration pourrait lui confier » .  
Enfin il y a la creation d'un Fonds pour l'Environnement. Son r6le n'est pas de se 
substituer aux programmes des Nations Unies pour le Developpement. 11 est cree 
pour « assurer le financement additionnel des programmes en matiere d'environne­
ment » .  A ce titre, il faut rappeler la Recommandation 1 07 de la Conference qui 
oblige le Secretaire General a entreprendre « en collaboration avec les organismes 
internationaux competents, une etude des mecanismes qui permettraient de financer 
l'action internationale en matiere d'environnement, en tenant compte de la Re­
solution 2844 (XXVI) de l'Assemblee Generale » .  
Le Fonds pour l'Environnement est un fonds de contributions volontaires. 11 doit 
financer les programmes d'interh general. « Le coÜt des initiatives nouvelles prises 
en matiere d'environnement dans le cadre des Organisations des Nations Unies » .  
Les initiatives nouvelles sont comprises comme etant les propositions d'action (Re­
commandations internationales de la Conference) .  Dans toute operation de finance­
ment, « on tiendra dÜment compte des besoins particuliers des pays en voie de de­
veloppement » .  Ici encore, les pays en voie de developpement sont vraiment con­
cernes par les mesures institutionelles preconisees et, notamment par les moyens de 
financement. 
Enfin, la 4eme institution importante est celle concernant la coordination30• Lors 
des travaux preparatoires de la Conference, le Comite Administratif de Coordina­
tion (CAC) de l'ONU avait accompli une etude sur l'Organisation des Nations 

30 Thc UN system and the human environment. A/Conf. 48/ 12 .  
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Unies et l'Environnement. Le Comite preconisait, au terme de son rapport, un ef­
fort de coordination entre 1es differentes agences et 1es differents organismes des 
Nations Unies. 
On retrouve, lors de 1a Conference de Stockholm, 1a meme preoccupation : « Pour 
assurer une coordination aussi efficace que possib1e entre 1es programmes des Na­
tions Unies en matiere d'environnement » ,  i1 convient de creer « sous 1es auspices et 
dans 1e cadre du Comite Administratif de coordination, un Conseil de Coordina­
tion pour l'environnement » .  Ce Conseil se trouverait sous 1a presidence du Direc­
teur Executif du Secretariat. 
Ce rapide examen des aspects institutionnels de 1a Conference nous permet de con­
clure que des structures soup1es et legeres ont ete mises en p1ace. Les fonctions des 
differents organismes concernes sont generales et indicatives. I1 est certain, cepen­
dant, qu'elles tendent, avant tout, a integrer 1e probleme de l'environnement dans 
la communaute internationale. 
La Conference de Stockholm a institutionna1ise 1e probleme de l'environnement sur 
le plan international et universeI. La Convention d' A1ger avait, auparavant, pose 
le probleme de fac;:on partielle, sur un plan regional. Ce que nous pouvons retenir 
de ces deux efforts si tu es sur un plan different, c'est 1e sou ci d'integrer des proble­
mes specifiques dans un contexte general. Ces deux evenements du Droit Inter­
national nous interessent dans 1a mesure ou ils etab1issent une sorte de conti­
nuite. L'initiative en matiere d'environnement se situe au niveau national, mais 1es 
efforts de coordination, de prise de conscience et de mise en commun des moyens 
techniques et financiers ne peuvent hre concretises qu'au niveau regional ou univer­
seI. Le probleme qui se pose, des lors, est ce1ui de reduire 1es antagonismes. La p1ace 
faite aux pays en voie de developpement dans 1e cadre de 1a Conference de Stock­
holm est significative. L'antagonisme apparant developpement-environnement a 
ete reso1u en relativisant 1es problemes. 
Le modeste apparei1 institutionnel mis en place lors de 1a Conference de Stockholm 
a deja pris forme. Un secretariat permanent devrait sieger sous peu a Nairobi. Cela 
nous laisse a penser que d'autres moyens juridiques seront mis a 1a dispositions des 
problemes de l'environnement et, notamment, sur un plan international, a savoir, 
selon Monsieur STRONG31, « L'apparition de nouveaux concepts de souverainete 
fondes non pas sur l'abandon des souverainetes nationales, mais sur un meilleur 
moyen d'exercer ces souverainetes collectivement » et surtout « L'adoption des nou­
veaux codes de droit international qu'exige 1e souci actuel de l'environnement ainsi 
que de nouveaux moyens de regler les differends relatifs a l'environnement » .  Cette 
derniere perspective constituera probablement l'achevement de cet effort entrepris 
vers la conciliation des points de vue. Cette determination de nouveaux criteres de 
droit international public, « le recours a de nouveaux moyens internationaux pour 

gerer plus judicieusement les ressources appartenant au domaine public mondial » .  

L'adaptation des mo yens juridiques aux problemes de l'environnement se realise au 
niveau d'Alger comme a celui de Stockholm dans la me sure ou les differentes com­
munautes concernees debouchent sur un accord fondamental. 

3 1  V P 25 rH. doc. A1Conf. 48/14, page 84. 

1 7 1 

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1973-2-153 https://www.inlibra.com/de/agb - Open Access - 

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1973-2-153
https://www.inlibra.com/de/agb
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/


Legislation on the Judiciary in Africa : Fantasy Law or Programmed 
Expectations? 

By T. G. VERHELST 

In Africa it is generally recognized that a high quality of the judiciary is 
needed in order to achieve respect for constitutional freedoms and a harmonious 
development. Even regimes devoted to "African Socialism" share this view, though 
they may question the relevance of the classic theory of separation of powers. Real­
ity, however, seldom meets the proclaimed ideals : ignorance, bias and corruption 
on the part of judges, reported throughout the continent, lead to a "crisis of 
Justice" in Africa. Without going further into these phenomena, this paper 
surveys the statutory provisions on the judiciary in all independent African 
States and asks whether they lack the guarantees necessary for the proper 
functioning of a good judiciary. It deals with the quality of legal training, 
appointment procedures, composition of the courts, irremovability of judges, rules 
of professional discipline and their sanctions . African States have seriously tried 
to implement in their statutes the lofty principles on the Rule of Law and the 
role of the judiciary by means of the above-mentioned standards and techniques. 
The standards are met to a much higher degree by ordinary courts . Members 
of courts with special competences (customary or administrative courts etc.) are 
often less well trained in law and less independent from other po,wers. But on 
the whole African legislation generally provides satisfactory standards. The gap 
between the laws in the books and reality is due to the scarcity of legal 
manpower, the (alledged or real) needs of nation-building, budgetary constraints 
etc. or, more generally, to the relative impotence of legislation to forcefully 
model reality. One should be weary about law as a ready instrument of social 
engineering. But not only developing countries produce pieces of mere "fantasy 
laws" . Some African statutes on the judiciary, however, are closer to reality 
in that they merely reflect existing, even if distasteful conditions and do not 
attempt to change them, e .  g. regarding so me special criminal or political tribunals. 
Most of these African statutes, however, may look too ambitious at present but in 
fact are merely ahead of their time, and have a reasonable chance of being im ple­
mented some day. They have a programming function and may be considered, 
hopefully, as the embodiment of programmed expectations. 

The International Law of Conservation of Natural Recources in Africa 
and the Stockholm Conference 

By ALBERT CHEDAL 

The purpose of this article is to identify the attitudes of the African continent 
regarding the conservation of natural resources. But also the economic interests 
involved must be protected. The Algiers Convention (Sept. 1 968) secures these 
interests and determines the tasks of conservation in Africa. The evolution of the 
position of African countries regarding the problems of conservation of natural 
resources evolved slowly. The 1 933  London Convention, the first international 
instrument of this kind concerning the African continent, provided only for the 
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preservation of some endangered species without solving the economic problems 
of the countries concerned. The policy of conservation was supported by statutes 
and regulations at the regional level, creation of protected areas and regulations 
providing for hunting and wildlife. - After independence, the African countries 
had to reconsider the problem on a regional level. After several intermediate steps 
the Bukavu Conference of 1 953 ,  followed by the Arusha Symposium, 196 1 ,  settled 
the problem of conservation in terms of ecology and rational use of natural 
resources. FAO, UNESCO and the International Union for Conservation of 
Nature and Natural Resources performed valuable services. As a result, use and 
conservation seemed compatible. The economic needs of the developing countries 
were supposed to be automatically met in the process of conservation. The Algiers 
Convention is based on this concept. Until now it has been ratified by 9 African 
states. It settles the problems of conservation of renewable resources by means of 
general provisions without sanctions and leaves the essential burden to national 
regulation and legislation. 
The second part of this article deals with cooperation between regional and inter­
national levels which was strengthened by the Stockholm Conference (June 1 972). 
It was an eHort to conciliate contradictory interests of developing and developed 
countries, i .  e .  the contradiction between the needs of development and conserva­
tion. Our focus is on the influence the developing countries had upon recommen­
dations and institutions of this international conference. The conciliation of 
opposing interests and the establishment of international cooperation within the 
UN Organization may eventually create an international system related to the 
problems of environment for the international community as a whole. 

African Socialism and Land Law - The Case of Tanzania 

By HEINZ JOACHlM JACOBSOHN 

The article deals with the development of land law in Tanzania. The government 
has committed itself to African Socialism ("Ujamaa") .  In the field of land law 
this means that land should be held communally, that is to say, farmers should 
live and work together in so called "Ujamaa villages" , sharing work and profit. 
Although the colonial rulers did not interfere with indigenous land law, their 
policies in fact did promote the development of individual ownership of land, 
even in the traditional sector. Since independence, the government under the 
leadership of Julius Nyerere tries to persuade the farmers of the advantages 
of communal ownership, instead of forcing them to accept the policy. But up 
to now this has proved to be a difficult task. Despite the government's efforts, 
in the better-off parts of the country the development to individual ownership can 
still be traced. It was also shown that in Tanzania today there is hardly any chance 
of forcing the farmers to join the Ujamaa-Movement. In fact, no far-reaching land 
reform law can be found ; the few existing ones only apply to very limited 
sectors. 
The aim of the paper is to show that Tanzania's way of land reform is a 
peculiar one : it does provide for the basic requirements of land reform, but it 
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